
Registre aux délibérations du Conseil Communal de Nommern 
 

Séance publique du 16 décembre 2025 
 
Date de l'annonce publique de la séance: 9 décembre 2025 
Date de la convocation des conseillers: 9 décembre 2025 
 
Présents: Mmes/MM. Sophie Diderrich, bourgmestre ; Ariane Toepfer, Nicolas Decker, échevins 
 Mme/MM. Guy Biren, Celia Reckinger, Lucien Schabot, Luc Watgen, Marc Zenners, 

conseillers 
 M. Laurent Reiland, secrétaire communal 
 
Absent(s) et excusé(s): / 
 
Point de l’ordre du jour no 6 
 
Approbation d’un règlement interne concernant la discipline lors des transports scolaires communaux 
 
Le Conseil communal,  

Notant que notre collège des bourgmestre et échevins est régulièrement confronté avec des plaintes 
de parents d’élèves relatives à des problèmes de discipline dans les bus scolaires ; 

Vu le règlement interne concernant la discipline lors des transports scolaires en la commune de 
Nommern du 20 décembre 2000 ; 

Attendu que notre collège des bourgmestre et échevins et le personnel enseignant sont d’avis qu’il 
est indiqué de remplacer ce règlement par une version allégée, adaptée à la langue et la 
compréhension d’un élève à l’âge de l’école fondamentale ; 

Vu le projet de règlement interne présenté par notre collège des bourgmestre et échevins, élaboré en 
concertation avec le personnel enseignant à base de contributions des élèves des cycle 1 à 4 ; 

Notant que ledit projet a de même été discuté au sein de la commission scolaire du 12 novembre 
2025 et que celle-ci propose d’intégrer la non-utilisation de téléphones portables ; 

Vu la loi communale modifiée du 13 décembre 1988 ; 

Après en avoir délibéré conformément à la loi, par appel nominal et à haute voix ; 

à l’unanimité des voix décide 
 
1) d’arrêter le règlement interne concernant la discipline lors des transports scolaires communaux 

suivant : 
«  

BUSREGELN – So verhalten ich mich richtig im Schulbus 

REGEL 1 

Ich warte an der Bushaltestelle immer auf dem Gehweg, bis der Bus komplett steht. 

REGEL 2 

Ich steige ruhig in den Bus ein oder aus – ohne Drängeln oder Schubsen. Die jüngeren Kinder 
dürfen zuerst. 

REGEL 3 

Am Anfang des Schuljahres sagt mir meine Lehrerin oder mein Lehrer, wo ich im Bus sitze. 
Jüngere Kinder sitzen vorne, ältere hinten. Ich setze mich immer auf meinen Platz. 

  






